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L'on deux mil vingt-quotre, le dix-huit du mois de décembre, à dix-huit heures, le Conseil municipol
de lo commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot,
sous lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royot.

Dote de convocotion : 77 décembre 2024

Etoient présents : MM. ALEDO Morcel, LUNOT Jeon-Pierre, JARLIER Morie-Anne, AUBAGNAC
Michel, BIGOURET-DENAES Christine, DOCHEZ Aloin, GAZET André, COQUEL lsobelle, MINGUET
Géroldine, CELSE Jeon-Louis, JALLEY Philippe, CANAVEIRA Antonio, ASUNCION Fernond, BELZANNE

Arnaud, COURNOL Stéphone, MAHE Lucie, Christion BERNETIE

Procurotions: Jocqueline BUONOCORE à Fernond ASUNCION

Vérène SOLELIS à Michel AUBAGNAC

Bruno TIRADON à André GAZET

lsobelle JOURDY à Christine BIGOURET-DENAES

Virginie MICHEL à Stéphone COURNOL

Annie CHAUMETON à Morcel ALEDO

Delphine LINGEMANN à Jeon-Pierre LUNOT

Philippe JOUFFRET à Christion BERNETTE

Absents/ Excusés: Jeon-Luc MEYER, Sophie MERCIER

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer voloblement en

exécution de l'orticle L2127-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de membres préseDls : 17

Nombre de suffroqes exprimés : 25 dont I procurotions

Le Mdire oyont ouvert lo séonce et foit l'oppel nominol, il o été procédé, en conformité ovec l'orticle
L 2127-75 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de séonce pris

au sein du conseil municipal ; Mme MAHE Lucie o été désignée pour remplir cette fonction qu'elle

o occeptée.

oBJET: Modificaüon de la délibéraüon D2O24-O7a du 25 septembre 2024 - Cession du local
commercial 26 rue Nationale

Rapporteur: M. André GAZET , 6ème adjoint

ll est rappelé au Conseil municipal que par déllbération n"D2024-078 en date du 25 septembre
2024, le Conseil municipal a autorisé la cession au prix de 30 000 Euros par le CCAS du local

commercial (incluant une cave) sur la parcelle cadastrée AE 227 au 26, rue Nationale à Monsieur

et Madame LASTIQUE.
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Monsieur et Madame LASTIQUE, propriétaires de la boulangerie LASTIQUE attenante, ont fait part

de leur souhait d'acheter le local au nom de la SCI des Tordus qui détient le local de la boulangerie
précitée.

Le conseil d'administration du CCAS a donc délibéré en date du 5 décembre 2024 aux fins de céder

à la SCI des Tordus le local commercialsusvisé.

Or, conformément à l'article L224t-5 du Code Général des Collectivités Terrltoriales, cette
délibération ne peut devenir exécutoire qu'après l'accord du Conseil municipal.

llest donc proposé au conseil municipal d'adopter le projet de délibération suivant :

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles et notomment l'orticle L2247-5,

vlJ l'ovis du Service des Domoines en date du 26/01/2024 estimont le bien à 49000 Euros avec une

morge d'oppréciotion de plus ou moins 75%,

CONSIDERANT les coroctéristiques du bien,

CONSIDERANT I'engogement de lo commune de Royot dons le codre d'une Opérotion de
Rev ito I isotion d u Te rr itoire,

CONSIDERANT la nécessoire revitolisotion du commerce de centre-bourg motériolisée notomment
dons le codre du projet de Plon Locol d'Urbonisme métropolitoin por lo préservotion des linéoires
de commerce et de services sur le secteur,

VU lo délibérotion du Conseil d'Administrotion du CCAS du 19 septembre 2024 autorisdnt lo
cession du localcommerciol sur lo porcelle codostrée AE 227 du 26, rue Notionole ou prix de j0 000
Euros à Monsieur et Madome LASTIQUE, propriétdires de lo boulongerie LASTIQUE ottenonte,

VU lo délibération du Conseil Municipol de Royot en dote du 25 septembre 2024 dutorisont lo
cession susvisée por le CCAS,

VU la demonde des consorts LASTIQUE d'ocquérir le locol commerciol susvisé ou nom de lo SCI des
Tordus qui détient le local de lo boulongerie ottenonte,

VU lo délibérdtion du Conseil d'Administrotion du CCAS en dote du 05/12/2024 outorisont lo
cession du bien susvisé ou prix de 30000 Euros à lo SCt des Tordus qui détient le locol de lo
boul o nge r ie otte n o nte,

Fait et délibéré et en séance, lesjour, mois et an que dessus

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme,

Le Maire,

Marcel ALEDO
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Le Conseîl municipol, oprès en ovoir délibété, décide à l'unonimité de donner son occord pour
que le CCAS de Royat procède à lo vente du locol commerciol (incluont une cave) sis ou 26, rue
Notiondle sü ld porcelle cddasttée ser/.ion AE n"227, ou prix de 3UXn Euîos àr la SCI des Tordus
ou toutes personnes ou société se substituont


